
À chacun 
                   sa solution

Progresser  <

Sécuriser  <

Innover  <



Le Groupe ICV propose à tous les viticulteurs, en caves 
coopératives ou particulières, un ensemble de services de conseil 
viticole. 
Réalisées par des consultants spécialisés, ces prestations ont 
pour objectif de vous accompagner selon vos besoins tout au 
long de l’année ou sur certaines périodes stratégiques.

CONSEIL VITICOLE
Tout commence avec les raisins !

SERVICES
Conseil phytosanitaire : observation et suivi de la 
pression sanitaire, préconisations sur le positionnement, 
la dose et le choix des spécialités phytosanitaires.

Conseil au pilotage de l’irrigation et au suivi hydrique.

Conseil à la conduite du vignoble.

Audit technico-économique du vignoble : 
- Evaluation de projets d’acquisition, analyse de 
l’exploitation, construction d’un plan d’actions. 

- Estimation et planifi cation des investissements.

Accompagnement à la conversion en Agriculture 
Biologique.

Conseil à la fertilisation, à la plantation, au 
remplacement des manquants.

Expertise sur les sélections parcellaires : comment 
orienter votre vignoble selon les profi ls produits 
recherchés ?

Pilotage des vendanges : 

- Visites parcellaires avant vendanges.

- Contrôle des maturités, dégustation des baies.

- Organisation des apports, déclenchement des       
  vendanges par cuvée.

Conseil à l’investissement matériel et à l’achat 
d’outils innovants. 

Animation des commissions techniques.
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Rencontre avec un consultant viticole pour défi nir vos objectifs et vos besoins.

Proposition de services adaptés à votre confi guration et à vos attentes.

Défi nition commune du planning des interventions.

Compte-rendu écrit après chaque visite.

Bilan de campagne avec évaluation des vins produits.

LA MÉTHODE ICV



CONSEIL VITICOLE
De l’échange naît l’amélioration de vos pratiques !
6 Bonnes raisons de faire appel à nos experts viticoles :

ATOUTS

• Des solutions couvrant toutes les étapes de la 
plantation de la vigne au déclenchement des vendanges.

• Le choix et les objectifs des interventions sont 
adaptés à votre confi guration (cave coopérative ou 
cave particulière), à vos objectifs de production, et aux 
spécifi cités de votre vignoble.

• La fréquence des visites (hebdomadaires ou 
ponctuelles) est établie selon vos attentes et vos 
contraintes.

• Un conseil indépendant :  le  GIE ICV-VVS est 
agréé par le Ministère de l’Agriculture pour son activité 
de conseil indépendant à l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques, sous le numéro LR01302. 

• La cohérence du vignoble au chai :  les consultants 
viticoles ICV travaillent au quotidien avec des œnologues, 
ils maîtrisent les techniques d’élaboration des vins et 
connaissent les contraintes de la cave.

• Une viticulture durable et responsable : dans 
le cadre de ses actions en matière de Responsabilité 
Sociétale des Entreprises (RSE), le Groupe ICV prend 
en compte les dimensions environnementales, 
économiques et sociales pour vous accompagner dans 
des actions durables. 

DES SERVICES ADAPTÉS À VOTRE STRUCTURE, À VOS BESOINS 
ET À VOTRE VIGNOBLE.

Témoignage

Optimiser la rentabilité de votre exploitation 
viticole.

Améliorer la qualité de vos produits et la 
pérennité de votre vignoble.

Sécuriser votre production.

Progresser, innover.

Être informé en temps réel sur le millésime, 
les bonnes pratiques, les produits et matériels 
innovants.

Adopter de nouvelles démarches de qualité 
(HVE, agriculture biologique, développement 
durable, viticulture raisonnée...)

Fabien CUADROS, 
Administrateur et Responsable de la commission 

technique de la cave des Vignerons de Florensac (34).

« C’est en 2016 que nous avons fait le choix d’un accompagnement 
viticole de l’ensemble des coopérateurs de la cave par l’ICV.
Nous sommes partis des conclusions d’un audit de Coop de France 
sur le sociétariat de la cave. En effet, alors que nos vins sont quasi 
exclusivement vendus en IGP Côtes de Thau (rendement maximum 
autorisé de 120 hL/ha) et Pays d’Oc (90 hL/ha), le rendement moyen 
de la cave sur les 5 dernières années tournait autour de 60 hL/ha avec 
d’énormes disparités. La moitié de nos vignerons avaient un rendement 
inférieur à 45 hL/ha ! 

Nous voulions donc un regard neutre et expert pour améliorer la
productivité de nos coopérateurs tout en réduisant les intrants sur nos 
exploitations, dans un objectif d’amélioration environnementale et de 
rentabilité.

En pratique, nous recevons un bulletin hebdomadaire d’information très 
clair et documenté, avec des observations propres à nos parcelles et des 
préconisations précises. De plus, notre consultant ICV est disponible pour 
répondre à nos questions individuellement. Depuis que nous sommes 
suivis, une majorité de vignerons ont réduit leur utilisation d’intrants et ont 
une meilleure gestion de la fertilisation avec l’utilisation d’outils innovants 
(analyses pétiolaires, Dualex®...). Nous sortons de deux millésimes de 
petites récoltes mais on peut voir que nos rendements se sont mieux 
maintenus que des caves voisines sur le même secteur ». 
[ Propos recueillis en janvier 2018 par Guillaume Barraud, consultant viticole ICV. ]



Le Groupe ICV vous propose des formations toute l’année : plus de 25 thématiques sur la viticulture. Retrouvez les formations sur www.icv.fr

La viticulture de précision
avec Oenoview®

iPilote® : la juste dose 
au bon moment 

L’IMAGERIE SATELLITAIRE POUR 
MIEUX CONNAÎTRE SON VIGNOBLE, 
POUR GAGNER EN QUALITÉ ET EN 
RENTABILITÉ !

Oenoview® est un outil innovant de télédétection permettant 

d’obtenir rapidement une cartographie précise, fi able et 

opérationnelle de vos parcelles, mais aussi des indications sur le 

poids des baies, le rationnement hydrique, la composition du raisin 

en différents points de la parcelle.

En pratique, vous êtes plus précis dans vos contrôles de 
maturité, gagnez du temps pour vos sélections parcellaires, 
constituez des cuves plus homogènes, optimisez votre 
fertilisation… 

IPILOTE® EST UN OUTIL DE PILOTAGE 
DE L’IRRIGATION DU VIGNOBLE
 

iPilote® permet de lutter contre le stress hydrique de la vigne, 
anticipe vos besoins en eau et favorise la maturité complète 
des raisins.

   Détection précoce des contraintes et des besoins en eau 
de la vigne.

   Préconisation des apports d’eau  (date, dose) par parcelle, 
en fonction de données pédologiques et climatiques, et de vos 
objectifs de production.

Vous souhaitez en savoir plus sur les services du Groupe ICV ?
Contactez votre centre œnologique le plus proche. Nos équipes sont à votre service pour vous 
aider dans vos choix et vous accompagner dans l’atteinte de vos objectifs.

Beaumes de Venise :  tél. 04 90 12 42 60
Béziers :  tél. 04 67 62 00 24
Brignoles :  tél. 04 94 37 01 90
Carcassonne :  tél. 04 68 78 64 00
La Tour d’Aigues :  tél. 04 90 07 47 10

Montpellier :  tél. 04 67 07 04 80
Narbonne :  tél. 04 68 41 04 35
Nîmes :  tél. 04 66 64 70 82
Perpignan :  tél. 04 68 54 84 84
Ruoms :  tél. 04 75 88 00 81
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Retrouvez tous les produits et services du Groupe ICV sur www.icv.fr

LE SAVIEZ-VOUS ?

LA R&D AU SERVICE DU CONSEIL 
VITICOLE :

. L’Observatoire du Millésime.
Mis en place par le Groupe ICV en 

1995, cet observatoire exploite chaque 
année des prélèvements sur 25 parcelles 
(pourtour méditerranéen et vallée du Rhône).

Objectif : évaluer les tendances du millésime et 
informer en temps réel les vignerons.

. La cave expérimentale
Plus de 300 micro-vinifi cations sont réalisées 
chaque année, dont 30% consacrées à la viticulture.

Ces expérimentations réalisées en plein champ 
permettent de :
. Mesurer l’impact des pratiques viticoles sur la 
qualité des vins.
.  Valider l’intérêt de pratiques innovantes, telles que la 

taille mécanique, l’irrigation, les cépages résistants...


